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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 3806/PR du 9 juin 2026 du Président de la Polynésie française reçue 

le 10 juin 2026, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un projet de loi 
du pays relative au statut des volontaires pour les jeux du Pacifique 2027 ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 11 juin 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 22 juin 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 24 juin 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 
 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Économique, 
Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, a 
pour objet un projet de loi du pays relatif au statut des volontaires pour les Jeux du Pacifique 2027. 

 
II – CONTEXTE ET ENJEUX 

 
Les Jeux du Pacifique constituent un temps fort du sport en Océanie. Organisés tous les quatre ans, 

un an avant la tenue des Jeux Olympiques, ils rassemblent l'ensemble des collectivités, territoires et États 
du Pacifique autour de compétitions sportives. 

 
La Polynésie française a déjà eu l'honneur d'accueillir cet événement à deux reprises, en 1971 et en 

1995. L'édition 2027, dont elle sera à nouveau l'hôte, représente un défi d'une ampleur inédite. Elle réunira 
24 pays participants, 4 500 athlètes, 700 officiels techniques, 24 disciplines sportives, ainsi que 3 épreuves 
handisport, soit un total de 356 épreuves. Les épreuves se dérouleront sur 26 sites de compétition et 10 sites 
d'hébergement répartis dans 12 communes, sur trois îles, principalement Tahiti, mais aussi Moorea et 
Raiatea sur une période de 14 jours, du 24 juillet au 8 août 2027. 

 
Un événement de cette envergure ne peut être organisé sans le concours massif et indispensable de 

volontaires. Le comité d'organisation des Jeux du Pacifique - Tahiti 2027 (COJ 2027) estime à 4 500 le 
nombre de bénévoles nécessaires au bon déroulement de l'événement, qu'il s'agisse des phases de 
préparation, de la tenue des compétitions ou des opérations de clôture. Ces volontaires assureront des 
missions essentielles telles que l’accueil des délégations, l’orientation du public, le soutien logistique et 
l’assistance aux équipes techniques. 

 
Toutefois, en l'état actuel du droit applicable en Polynésie française, aucune règlementation 

spécifique ne régit le recours à des volontaires dans le cadre d'un événement sportif international de cette 
nature. Cette lacune expose les organisateurs à des risques de requalification des engagements bénévoles 
en contrats de travail, avec les conséquences sociales et financières qui en découlent, et fragilise l'ensemble 
du dispositif sur lequel repose l'organisation des Jeux. 

 
C'est dans ce contexte que le CESEC a été saisi d’un projet de loi du pays visant à créer un statut 

juridique spécifique pour les volontaires des Jeux du Pacifique 2027. Ce projet s'inscrit dans la continuité 
de la loi du pays n° 2014-19 du 16 juillet 2014 portant création de la convention d'engagement éducatif, 
pour laquelle le CESEC avait, dans son avis n° 153-2013, recommandé une extension au monde du 
bénévolat. Il constitue, à ce titre une première réponse réglementaire à cette recommandation, dans un cadre 
ciblé et expérimental, circonscrit aux seuls Jeux du Pacifique 2027. 

 
Le projet de loi du pays vise ainsi à doter la Polynésie française d'une base réglementaire claire, 

sécurisée et proportionnée, garantissant le caractère désintéressé et non salarié de l'engagement des 
volontaires, tout en leur assurant les garanties nécessaires à l'exercice de leurs missions, notamment en 
matière de prise en charge des frais liés à leur participation (transport, restauration, hébergement le cas 
échéant).  

 
 
III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
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III - 1. Sur la sécurisation du recours au volontariat au regard du risque de requalification en 
relation de travail :  

 
Le projet de loi du pays prévoit la création d’une réglementation spécifique destinée à encadrer le 

recours à des volontaires dans le cadre de l’organisation des Jeux du Pacifique 2027, en affirmant le 
caractère non salarié et désintéressé de leur engagement, ainsi que l’absence de lien de subordination. 

 
Les auteurs du projet ont indiqué que ce dispositif vise à sécuriser le recours au volontariat, en 

garantissant notamment la liberté d’engagement des volontaires et leur faculté de se retirer à tout moment, 
sans contrepartie financière. 

 
Toutefois, les échanges ont mis en lumière plusieurs interrogations quant à la portée réelle de cette 

absence de lien de subordination, au regard des conditions concrètes d’organisation des missions. En effet, 
les volontaires seront amenés à exercer des tâches définies, à respecter des consignes, à intervenir selon des 
plages horaires déterminées et à être coordonnés par des référents, dans le cadre d’une organisation 
structurée. 

 
Ces référents sont eux-mêmes des volontaires formés à la mission d’encadrement. 

 
Le CESEC constate que ces éléments, bien qu’indispensables au bon déroulement d’un événement 

d’une telle ampleur, présentent des similitudes avec certaines caractéristiques d’une relation de travail. 
 
Le CESEC relève ainsi que la frontière entre engagement volontaire et contrat de travail 

apparaît, dans ces conditions, particulièrement fragile. En effet, le dispositif est susceptible de 
s’apparenter à une relation de travail sans en revêtir la qualification juridique et pourrait faire 
l’objet de recours contentieux en requalification. 

 
Le CESEC considère que cette situation est susceptible de créer une insécurité juridique importante, 

tant pour les organisateurs que pour les volontaires, en raison du risque de requalification des missions en 
contrat de travail, avec les conséquences qui en découleraient. 

 
Dans ces conditions, le CESEC estime que la sécurisation juridique du dispositif constitue un enjeu 

incontournable pour la réussite de l’organisation des Jeux du Pacifique 2027. 
 
L’institution appelle à une grande vigilance et recommande, à ce titre, de préciser plus 

clairement les critères permettant de distinguer l’engagement volontaire d’une relation de travail, 
notamment en encadrant strictement les notions d’organisation des missions, de coordination et de 
respect des consignes, ainsi que le rôle des référents. 

 
III- 2. Sur la protection et la couverture des volontaires :  
 
Le projet de loi du pays prévoit que les volontaires bénéficient d’une couverture en responsabilité 

civile dans le cadre de l’exercice des missions qui leur sont confiées. 
 
Les intervenants ont précisé que cette couverture vise à garantir la prise en charge des dommages que 

les volontaires pourraient causer à des tiers dans le cadre de leur participation à l’organisation des Jeux du 
Pacifique 2027. 

 
Toutefois, les échanges ont mis en évidence plusieurs interrogations quant à l’étendue effective de la 

protection offerte aux volontaires. Il en ressort notamment que si la responsabilité civile est bien prévue, 
les modalités de couverture des risques encourus par les volontaires eux-mêmes demeurent insuffisamment 
précisées. 
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Le CESEC constate que le projet de loi du pays ne détaille pas de manière explicite les garanties dont 
bénéficient les volontaires en cas d’accident, notamment lorsque celui-ci survient dans le cadre de leurs 
missions ou lors de leurs déplacements. 

 
Cette imprécision est susceptible de créer une insécurité quant au niveau de protection requis. 
L’institution rappelle que la garantie en responsabilité civile ne couvre que les dommages causés à 

des tiers et ne permet pas d’assurer la protection du volontaire en cas de dommage corporel subi par 
lui-même. 

 
Par ailleurs, des incertitudes subsistent quant au niveau effectif de protection du volontaire, 

notamment en cas d’accident ne mettant pas en cause de tiers identifié. 
 
En conséquence, l’institution préconise la précision des modalités de couverture des volontaires, 

en particulier en ce qui concerne les accidents pouvant survenir dans le cadre de leurs missions et 
lors de leurs déplacements. 

 
Le CESEC recommande également d’intégrer explicitement une couverture de type assurance 

individuelle accident précisant ses conditions de mise en œuvre, et permettant de garantir une 
protection effective des volontaires eux-mêmes, y compris en l’absence de tiers responsable. 

 
Le CESEC souligne l’importance de garantir une information claire et complète des volontaires sur 

les droits et les garanties dont ils bénéficient, en particulier pour les publics les plus vulnérables, dont les 
mineurs. 

 
À ce titre, une attention particulière a également été portée à la situation des volontaires mineurs, dont 

la participation est envisagée sous condition de présentation d’une autorisation parentale certifiée (par un 
document écrit voire par un appel téléphonique aux parents pour confirmation). Si ces derniers peuvent 
bénéficier de couvertures existantes (assurance scolaire, familiale ou liée à une fédération sportive), leur 
articulation avec les garanties mises en place par l’organisation demeure insuffisamment précisée et mérite 
d’être sécurisée. 

 
Les intervenants ont par ailleurs indiqué qu’une procédure de criblage des personnes désignées pour 

encadrer les sportifs et les volontaires, notamment mineurs, serait mise en œuvre au niveau de l’État, afin 
de garantir la sécurité de ces jeunes publics, et qu’une cellule médicale centralisée serait instaurée afin de 
répondre, pendant la durée des Jeux, aux besoins de santé physique comme psychologique des volontaires.  

 
Le CESEC prend favorablement acte de ces dispositifs de criblage et de suivi médical centralisé, 

qui constituent des garanties utiles à la protection des volontaires, et recommande qu’ils soient 
expressément inscrits dans la charte du volontariat des Jeux du Pacifique Tahiti 2027, afin d’en 
assurer la pleine effectivité. 
 

III- 3. Observations complémentaires :  
 

3.1 La nécessité d’une reconnaissance de l’engagement des volontaires  
 

Le projet de loi du pays encadre les conditions d’intervention des volontaires dans le cadre des Jeux 
du Pacifique 2027 en affirmant le caractère désintéressé de leur engagement. 

 
Les auteurs du projet ont mentionné que ce dispositif s’inscrit dans une logique d’engagement 

citoyen, les volontaires participant à l’organisation de l’événement sans contrepartie financière. 
 
Toutefois, les échanges ont fait apparaître des interrogations quant aux modalités de reconnaissance 

de cet engagement, au regard de l’implication attendue des volontaires. 
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Le CESEC observe que le dispositif proposé met principalement l’accent sur les obligations et les 
conditions d’exercice des missions confiées, sans prévoir de mesures suffisamment explicites de 
valorisation de l’engagement. 

 
L'absence de reconnaissance formalisée des volontaires est susceptible d'affecter l'attractivité du 

dispositif, en donnant le sentiment qu'ils constituent une main-d'œuvre mobilisée sans contrepartie 
gratifiante. 

 
Le CESEC souligne la nécessité de renforcer les mécanismes de valorisation en contrepartie de leur 

engagement sur l’ensemble des missions qui leur sont confiées, à travers :  
 

- Le développement de formations utiles et certifiantes, de nature à conférer une valeur concrète et 
durable à l'engagement ; 

- La délivrance d'attestations de participation et la valorisation des compétences acquises, y compris 
dans les parcours de formation et d'insertion professionnelle ; 

- L’étude de contreparties concrètes adossées aux dispositifs d'aide existants du Pays, telles que 
l’octroi d’une priorité d’accès à certaines formations (SEFI, CFPA, autres) ou l’attribution d’une 
aide à la prise en charge du permis de conduire pour les jeunes volontaires. 

 
3.2 Un bilan final du dispositif de volontariat nécessaire 

 
Les intervenants ont indiqué que l’organisation de l’événement donnerait lieu à une évaluation 

globale par le comité d’organisation, notamment afin d’apprécier les conditions de mise en œuvre du 
dispositif. 

 
Toutefois, le CESEC souhaite soulever l’intérêt d’aller au-delà d’une simple évaluation 

institutionnelle, en intégrant également le retour d’expérience des volontaires eux-mêmes. 
 
En conséquence, le CESEC recommande l’établissement d’un bilan du dispositif de volontariat 

à l’issue de l’évènement. À ce titre, il convient de prévoir la réalisation d’une évaluation globale du 
comité d’organisation et des volontaires, permettant de recueillir leurs retours d’expérience, 
d’identifier les difficultés rencontrées et de valoriser les bonnes pratiques. En effet, l’article LP4 du 
projet de loi du pays prévoit que les missions des volontaires cessent au plus tard un mois après la 
clôture des Jeux, ce qui laisse le temps nécessaire à la réalisation de ce bilan. 

 
Le CESEC relève à cet égard que la charte du volontariat des Jeux du Pacifique Tahiti 2027 reprend 

largement le modèle de la charte des volontaires des Jeux olympiques de Paris 20241, qui avait déjà été 
appliqué en Polynésie française à l’occasion de l’épreuve de surf de Teahupo’o, mobilisant environ 250 
volontaires sans difficulté majeure constatée.  

 
L’institution prend note avec intérêt de ce retour d’expérience positif, qui conforte la pertinence 

du cadre proposé, tout en rappelant que le changement d’échelle entre cette expérimentation et les 
Jeux du Pacifique 2027 justifie d’autant plus la mise en place du bilan structuré recommandé 
ci-dessus. 

 
3.3 Les obstacles administratifs à la mobilisation    
 

Le projet de loi du pays prévoit la mobilisation d’un nombre important de volontaires afin d’assurer 
le bon déroulement des Jeux du Pacifique 2027.  

 

 
1 Charte des volontaires des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. 
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Les intervenants ont indiqué que ce dispositif repose sur une mobilisation large des ressources 
humaines, incluant notamment des agents publics.   

 
Toutefois, les échanges ont mis en évidence des difficultés concrètes dans la mise en œuvre de cette 

mobilisation. Il en ressort notamment que, malgré les besoins identifiés, la mise à disposition des 
fonctionnaires de la Polynésie française se heurte à des obstacles, certains chefs de service refusant de 
libérer leurs agents.  

 
Le CESEC observe que des agents volontaires pour participer à l’organisation des Jeux se voient, 

dans certains cas, contraints de solliciter des aménagements individuels, tels que des congés sans solde ou 
des mises en disponibilité, afin de pouvoir s’engager. 

 
L’institution constate à cet égard que le nombre d’agents publics dont la mise à disposition est 

demandée par le comité d’organisation, de l’ordre d’une centaine, ne représente qu’une faible proportion 
des effectifs de la fonction publique de la Polynésie française, ce qui interroge sur les raisons pratiques 
justifiant les réticences constatées.  

 
Le CESEC relève que la rédaction actuelle de la circulaire2 fait obstacle à la mise en œuvre effective 

du dispositif et recommande que celle-ci soit rédigée d’une manière plus directive, dérogatoire aux 
nécessités de service, compte tenu de l’engagement du Pays à l’accompagnement du COJ – Tahiti 2027. 

 
Le CESEC estime nécessaire de prendre en compte ces difficultés dans la mise en œuvre du 

dispositif. Il recommande, à ce titre, d’affirmer l’impérieuse nécessité d’accompagner le COJ dans 
sa demande.  
 
IV - CONCLUSION 

 
Le projet de loi du pays soumis à l'avis du CESEC a pour objet de définir un cadre juridique spécifique 

encadrant le recours à des volontaires dans le cadre de l'organisation des Jeux du Pacifique 2027, en fixant 
les conditions de leur engagement ainsi que les garanties qui leur sont applicables. 

 
L'institution accueille favorablement cette initiative, qui répond à un besoin réel au regard des enjeux 

organisationnels d'un événement de cette envergure et de la place centrale qu'occupe le volontariat dans ce 
type de manifestation. 

 
Sur le principe posé par le texte, le CESEC partage pleinement l'objectif de sécurisation juridique du 

recours aux volontaires, dans un cadre garantissant le caractère désintéressé de leur engagement. 
 
C'est une avancée importante, que l'institution soutient sans réserve. 
 
Afin de consolider ce dispositif et d'en assurer la pleine réussite, le CESEC appelle l'attention du Pays 

sur les points d'amélioration suivants : 
 

- Une vigilance sur la qualification juridique des missions confiées aux volontaires, pour écarter tout 
risque de requalification en contrat de travail ; 

- Une protection des volontaires à renforcer, notamment s'agissant de la couverture des accidents 
les touchant directement ; 

- Une reconnaissance et une valorisation de l'engagement des volontaires en leur facilitant l’accès 
aux dispositifs d’insertion et d’aide au permis de conduire mis en place par le Pays (SEFI, CFPA, 
autres) ;  

 
2 Circulaire n° 2037/PR du 30 mars 2026 relative à la mise à disposition des fonctionnaires titulaires de la Polynésie française 
auprès de l'AS Tahiti 2027 - Comité organisateur des Jeux du Pacifique 2027, n° 367/MJP, Papeete, le 31 mars 2026. 
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- Une rédaction plus directive, dérogatoire aux nécessités de service, de la circulaire afin de répondre 
aux engagements du Pays dans la mise à disposition des agents volontaires de l’administration ;  

- Un retour d'expérience structuré à organiser, associant le comité d'organisation et les volontaires 
eux-mêmes. 

 
Ces ajustements, une fois intégrés, permettront de sécuriser davantage le dispositif et de donner aux 

volontaires toute la place qu'ils méritent dans la réussite des Jeux du Pacifique 2027. 
 
L'institution voit enfin dans ce texte une première étape prometteuse vers la définition d'un cadre plus 

global et pérenne du volontariat en Polynésie française que le CESEC encourage. 
  
Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un avis favorable au projet de loi 
du pays relatif au statut des volontaires pour les Jeux du Pacifique 2027. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 42 
Pour : ……………………………………………………….. 42 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 42 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 DAFNIET    Frédéric 
03 LABBEYI    Sandra 
04 MOSSER    Thierry 
05 PLEE      Christophe  
06  ROIHAU    Andréa 
07 TOKORAGI    Tauitau 
08 TREBUCQ     Isabelle 
 

Représentants des salariés 
01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 LE GAYIC    Vaitea 
04 ONCINS    Jean-Michel 
05 POHUE    Patrice 
06 SOMMERS    Eugène 
07 TAEATUA    Edgar 
08 TEHEI     Vairea 
09 TERIINOHORAI   Atonia 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
02 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
03 TEFAATAU    Karl   
04 TEMAURI    Yvette 
05 THEURIER    Alain 
06 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 FOLITUU    Makalio 
05 KAMIA    Henriette 
06 LUCIANI    Karel 
07 NORMAND    Léna 
08 PORLIER    Teikinui 
09 PROVOST    Louis 
10 RAOULX    Raymonde 
11 TEARIKI    Nahiti 
12 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 TEIKITEKAHIOHO   Teautaipi 
05 WANE    Maeva 



4 (quatre) réunions tenues les : 
15, 16, 17 et 22 juin 2026 

par la commission « Santé et solidarités » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 PROVOST Louis Président 
 YIENG KOW Diana Vice-présidente 
 TEFAATAU Karl  Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 RAOULX Raymonde 
 LUCIANI Karel 

MEMBRES 
 BARSINAS Marc 
 BENHAMZA Jean-François 
 BONNAT Anne-Sophie 
 BUTTAUD Thierry 
 CARILLO Joël  
 CHUNG TIEN Tahia 
 DAFNIET Frédéric 
 DROLLET Florence 
 GALENON Patrick 
 KAMIA  Henriette 
 LAI Marguerite 
 LAO Diego 
 LE GAYIC Vaitea 
 MOSSER Thierry 
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 POHUE Patrice 
 ROIHAU Andréa 
 TEHEI Vairea 
 TEIKITEKAHIOHO Gabriel 
 TEMAURI Yvette 
 TEUIAU Avaiki 
 THEURIER Alain 
 TREBUCQ Isabelle 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 COLOMBANI Oriata Conseillère technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé et solidarités » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en 
charge de l’artisanat (MJP) : 

 Madame Vanina POTIRON-POMMIER , ministre 
 Madame Punareva BONNET, directrice de cabinet  
 Madame Tiare TAEATUA , chargée de mission  

 
 Au titre de la Direction de la jeunesse et des sports (DJS) : 
 Madame Virginie DUCASSE, juriste  

 
 Au titre du Comité olympique de Polynésie française (COPF) : 
 Monsieur Louis PROVOST, président 

 
 Au titre du Comité d'organisation des jeux du Pacifique - Tahiti 2027 (COJ) : 
 Madame Noelline PARKER, présidente 
 Monsieur Steeve RAOULX, directeur général  
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